


HOLDING D’INVESTISSEMENT

123Rendement PME 2008
123Rendement PME 2008 est un holding de participations dont  
l’objet est d’investir sous forme de création ou d’augmentation de 
capital dans des sociétés éligibles aux dispositions de la loi TEPA  
afin de permettre aux redevables de l’ISF de réduire partiellement  
ou totalement leur impôt sur la fortune.
Les investissements réalisés par le holding permettent d’améliorer 
et d’accélérer les conditions de croissance de petites ou moyennes 
entreprises en développement.

/  Les PME pourront recevoir jusqu’à 2,5 millions d’euros
Le 17 décembre dernier, la Commission européenne a prévu un régime dérogatoire jusqu’à fin 2010 pour amortir les effets du resserrement 
du crédit auprès des PME. Les PME pourront bénéficier d’un soutien précieux pour accompagner leurs projets de développement grâce  
à un amendement au collectif budgétaire 2009. Le gouvernement va porter de 1,5 à 2,5 millions d’euros le plafond d’investissement (par 
an et par PME), via les particuliers ou les fonds de capital-investissement bénéficiant d’une réduction d’ISF.

/  Limitation du nombre d’actionnaires
La commission mixte paritaire vient d’adopter, contre l’avis du gouvernement, un amendement visant à exclure du champ d’application 
de la Loi TEPA les holdings constitués de plus de 50 actionnaires (Article 48 Ter). 
Cet amendement ne s’appliquera qu’aux versements effectués après le 15 juin 2009 et ne sera donc effectif qu’à partir de la campagne  
ISF 2010. Il est important de souligner que cette disposition n’a pas d’effet rétroactif. Ainsi, elle ne remet pas en cause le holding 
123Rendement PME commercialisé en 2008, ni le holding ISF 2009 qui sera commercialisé lors du 1er semestre de cette année.

L’objectif de gestion consiste à limiter au maximum le risque de  
perte inhérent à l’investissement au capital de sociétés non cotées. 
Pour ce faire, le holding diversifie très largement ses investissements 
et privilégie des sociétés offrant une forte visibilité et un rendement 
courant.
Par ailleurs, les investissements sont réalisés de façon à disposer  
de bonnes perspectives de liquidité à l’expiration du délai de 
conservation fiscal de 5 ans.

OBJECTIF D’INVESTISSEMENT

OBJECTIF DE GESTION

Forme Juridique SAS

Société de Gestion 123Venture

Date de création 19 mars 2008

Ratio d’Investissement non coté 100%

Horizon d’Investissement  2014

Fiscalité 75% de réduction ISF 

Statut Fermé

Valeur d’origine de la part 1 e

Valeur liquidative 31 déc 2008 0,9860 e

Dans le cadre du choix des investissements réalisés par le holding 123Rendement PME 2008, 123Venture a joué le jeu de l’orientation 
à 100% vers les PME non cotées. Pour gérer ce risque inhérent à l’investissement dans des PME, 123Venture a largement diversifié 
les investissements du holding 123Rendement PME 2008 dans des secteurs très variés et dans une multitude de sociétés. Cette 
recherche de diversification a été encore plus prégnante pour l’activité de location dont les risques intrinsèques sont doubles 
(défaillance des PME et matériels spécifiques).
123Rendement PME 2008 a ainsi investi 42,2 millions d’euros dans 32 sociétés éligibles au dispositif fiscal institué par la loi 
TEPA. 
Ainsi, dans le cas particulier des activités de location de matériel, près de 100 matériels différents ont été acquis et loués à plus 
de 70 locataires. A ce jour, seul un locataire est en difficulté pour payer les loyers dus. Concernant les autres investissements, les 
développements se passent conformément aux prévisions. Au 31 décembre 2008, le bilan consolidé du holding 123Rendement 
PME 2008 présente un actif net de 41,6M€ et une performance de -1,40%. Cette baisse est due essentiellement aux décalages 
entre le prélèvement des frais de gestion et le versement des premiers dividendes des sociétés.

PERFORMANCES

LOI TEPA - ACTUALITÉ 

ALLOCATION D’ACTIFS

COMMENTAIRE DE GESTION

TYPE DE PARTS 6 mois
Actions O -1,40 %

Ballons Air de Paris
Location de Matériels 
Parcs Solaires 
Parcs Eoliens
Numérisation Images Photographiques 
Cinéma 

46,70%

29,36%

10,66%

6,48%
3,40%3,40%



Parcs Eoliens
Le holding est actionnaire de dix sociétés françaises développant et exploitant des parcs éoliens. Le montant total 
des investissements financés par le holding (12 390 297€) représente 8,41% du montant global des investissements 
de ces dix parcs éoliens (147 359 117€).

Parcs Photovoltaïques
123Rendement PME 2008 a financé l’exploitation de deux parcs solaires espagnols, Anemoi Cantillana et Anemoi 
Ocaña. 

/ Anemoi Cantillana est une ferme solaire située à 40km au Nord-Est de Séville. Le parc produit une énergie 
de 4,86MW grâce à l’installation de 50 modules d’une puissance de 90/100KW chacun. Trois fournisseurs de  
panneaux photovoltaïques ont été sélectionnés : Yingli, Pramac et Canadian Solar Inc. 

/ Anemoi Ocaña est un parc solaire de 2MW basé à Ocaña (Castilla La Mancha). L’investissement finance 41 
installations réparties sur deux sites de 2,33 ha et 8,82 ha. Les modules photovoltaïques sélectionnés sont  
fabriqués par REC ScanCell. 

Les parcs Anemoi Cantillana et Anemoi Ocaña ont été mis en service en octobre 2008.

Œuvres Cinématographiques
Le holding finance la distribution et l’exploitation d’œuvres cinématographiques. Il a ainsi investi ou co-investi 
dans la distribution de films tels que :

*Données estimées : 
-De l’autre côté du lit / 1 425 221 entrées au dimanche soir de la 4ème semaine d’exploitation, 
-Espion(s) / 171 185 entrées au dimanche soir de la 1ère semaine d’exploitation.

ACTUALITÉ DES INVESTISSEMENTS

Vent de Gavray 	 40% 	 Manche 	 jan-07 	 8 567 140 e 	 401 280 e 	 3 	 6

Eole 79 	 40% 	 Deux-Sèvres 	 sep-08 	 20 600 000 e 	 1 441 268 e 	 9 	 18

EP Energies 	 45,50% 	 Somme 	 jan-09 	 14 076 252 e 	 1 298 025 e	 6 	 12

SPEHM 	 40% 	 Meurthe et Moselle 	 jan-09 	 3 447 799 e 	 579 995 e	 1 	 2,3

Vivéole 	 30% 	 Meurthe et Moselle 	 jan-09 	 29 540 310 e 	 1 499 940 e	 9 	 20,7

CE de Scaer mine Kervir 	 43% 	 Finistère 	 avr-10 	 16 265 469 e 	 1 499 992 e	 5 	 11,5

FEC Gargouilleau 	 45% 	 Vendée 	 jan-09 	 15 763 677 e	 1 499 992 e 	 5 	 10

Saulzet 1	 39,35% 	 Puy-de-Dôme 	 oct-08 	 15 134 635 e 	 1 499 968 e	 12 	 9,6

SAS du parc éolien de Magoar 	 40% 	 Côtes d’Armor 	 oct-09 	 9 384 586 e 	 1 169 844 e 	 7 	 5,6

SERQUI 	 40% 	 Eure 	 nov-09 	 14 579 249 e 	 1 499 992 e 	 4 	 8

		   	 TOTAL 	 147 359 117 e 	 12 390 297 e 	

Pourcentage 
détenu

Localisation Date de mise
en service

Montant des
investissements

Investissements
123Rendement PME

Nombre de
turbines

Puissance
prévue MW

Un monde à nous 	 Frédéric Balekdjian 	 Edouar Baer, Anton Balekdjian, Philippe Lefebvre 	 MARS & S37 	 16/07/08 	       21 506   

Comme les autres 	 Vincent Garenq 	 Lambert Wilson, Pila Lopez de Alaya, Pascal Elbé, Anne Brochet 	 MARS 	 03/09/08 	    541 239   

Baby blues 	 Diane Bertrand 	 Karin Viard, Stefano Accorsi 	 MARS 	 26/11/08 	       36 710   

De l’autre côté du lit 	 Pascale Pouzadoux 	 Sophie Marceau, Dany Boon, Anny Duperey, Juliette Arnaud 	 MARS & WILD BUNCH 	 07/01/09 	 1 600 000*

Espion(s) 	 Nicolas Saada 	 Guillaume Canet, Géraldine Pailhas 	 MARS & S37 	 28/01/09 	    500 000*

Films Réalisateur Acteurs Distributeur Date 
de sortie

Nombre
d’entrées



41, boulevard des Capucines 
75002 Paris France  

Tél. : +33 (0) 1 49 26 98 00 
Fax : +33 (0) 1 49 26 98 19 

www.123venture.com

TÉMOIGNAGE D’UN ENTREPRENEUR

Jérôme GIACOMONI
Créateur et Président d’Aérophile

Créé en 1993, le groupe AEROPHILE est le leader mondial du ballon captif. La société 
conçoit, installe, vend ou exploite des ballons captifs dans plus d’une vingtaine de pays 
à travers le monde. AEROPHILE S.A. a trois produits phares : l’AERO30NG, grand ballon 
captif à l’hélium qui permet à 30 personnes de s’élever à 150 mètres de haut toutes les 
10 minutes, l’AERO2, petit ballon captif mobile de deux places et l’AEROPHARE, ballon 
captif de douze places enchâssé dans une structure métallique lui permettant de voler 
jusqu’à 70 km/h de vent. 

Pour en savoir plus : http://www.aerophile.com

“ Messieurs les Parlementaires, 
ne détruisez pas l’effi cacité 
des fonds ISF.” 

Dans le cadre du holding 123Rendement PME 2008, 123Venture a participé au fi nancement du nouveau Ballon Air de Paris 
installé dans le parc André Citroën à Paris. Le ballon indique toutes les heures la qualité de l’air de Paris grâce à un éclairage 
allant du vert au rouge. 123Rendement PME 2008 a également fi nancé le ballon AERO30NG, installé dans le plus grand 
parc d’attractions du monde à Disney World Orlando.

1/ Que pensez-vous de la mesure prise il y a un an par 
Christine Lagarde en faveur des redevables de l’ISF ?

Cette mesure complète le dispositif des FCPI et des FIP 
et permet ainsi aux gérants de collecter et d’investir 
plus d’argent dans des PME. Cette disposition était 
innovante et probablement la meilleure mesure 
prise pour les PME depuis la mise en place des FCPI 
en 1997. Près de 1 milliard d’euros ont été injectés en 
un temps record dans nos PME grâce aux fonds ISF. 
Or aujourd’hui, devant ce succès, certains Sénateurs 
et Parlementaires sont en train de remettre en cause 
ce dispositif en y apportant de fortes restrictions et 
en diminuant sensiblement son impact. 
Cf. Limitation du nombre d’actionnaires des holdings 
pour 2010 page 2.

2/ Quels sont les problèmes de fi nancement rencontrés 
par les PME ?

Les PME sont confrontées quotidiennement à des 
problèmes de financement, d’investissements et 
de développement à l’export. Aujourd’hui pour une 
PME, il est pratiquement impossible de fi nancer un 
investissement à l’export. Or, il s’agit d’une étape de 
développement essentielle pour faire véritablement 
grandir les PME : vendre à l’export ne suffit plus, il 
faut s’implanter.  

Les banques françaises ne s’intéressent pas à des 
fi nancements export inférieurs à plusieurs dizaines 
de millions d’euros et fi nancer ces investissements en 

fonds propres consommerait beaucoup trop de capital 
ou diluerait totalement les fondateurs.   

La solution mise en place par certains gérants de 
holdings ISF a été de fi nancer des sociétés qui achètent 
des actifs pour les louer à des PME. Cette solution 
répond ainsi parfaitement à nos besoins. Elle permet 
de fi nancer des équipements qui peuvent être utilisés 
en France ou à l’export sans diluer notre capital tout 
en rémunérant le risque pris par la société propriétaire 
du bien. 

3/ Comment s’est appliquée cette mesure à Aérophile ?

Notre société exporte environ 80 % de sa production 
et exploite aussi en propre certains de ses produits, 
comme le grand ballon captif de Paris dans le parc 
André-Citroën ou celui de Disneyland Paris. Lorsque 
Disney nous a proposé d’installer un de nos systèmes 
dans le plus grand parc d’attractions du monde à 
Disney World à Orlando, aucune banque française n’a 
été en mesure de nous proposer un fi nancement, bien 
que la réussite du site français de Disney ait prouvé la 
pertinence du concept. 

Sans la mesure voulue par le président Sarkozy, et sans 
le fi nancement qui m’a été apporté par 123Venture, il 
est fort probable qu’un concurrent aurait pris ma place 
sur un des sites touristiques les plus emblématiques 
du monde. Cela aurait été dommage pour la patrie des 
Montgolfi er !

123RENDEMENT PME 2008

Document non contractuel. Le présent document est délivré exclusivement à titre d’information sur le holding 123Rendement PME 2008. Les informations contenues dans ce document 
ne constituent en aucun cas un conseil en investissement, une sollicitation ou une offre d’achat ou de vente. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures, elles ne 
sont pas constantes dans le temps.


